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SUISSE

LE DÉLAI DE RÉFLEXION PASSE À LA 

TRAPPE

6 janvier 2010 - MAGALIE GOUMAZ  -  Il y a 2 commentaires

DIVORCES Dès le 1er février, le délai de réflexion de deux 

mois est supprimé pour les couples qui divorcent à l'amiable.

La procédure de divorce par 

consentement mutuel sera plus 

courte dès le 1er février. Le délai 

de réflexion obligatoire de deux 

mois est en effet supprimé à 

partir de cette date. Le juge 

pourra par contre convoquer les 

époux à plusieurs auditions 

lorsque cela lui semblera 

nécessaire avant de prononcer la 

séparation.

Introduit en 2000, le délai de 

réflexion était censé offrir une 

sorte de garde-fou pour les 

époux. Mais son application n'a 

jamais été satisfaisante, si bien 

qu'en 2004 déjà, le socialiste 

fribourgeois Erwin Jutzet, 

aujourd'hui conseiller d'Etat, 

déposait une initiative 

parlementaire pour corriger le tir, approuvée à une très large majorité.

«Ces deux mois ne servent à rien, si ce n'est à prolonger la procédure. Ils sont 

surtout considérés comme une tracasserie supplémentaire», déclare Me Douglas 

Hornung, fondateur du site internet «Divorce.ch». A Lausanne, Me Marc-Etienne 

Favre partage cet avis. «Aujourd'hui, les gens sont très bien informés de leur 

droit. C 'est au moment d'élaborer leur convention que tout se joue, et pas durant 

ce délai de réflexion. Lorsqu'un couple arrive devant le juge, il s'est mis d'accord 

et sa première question est souvent: quand serons-nous divorcés? Lorsqu'on 

annonce qu'il y a un délai de deux mois auquel s'ajoute encore le temps 

nécessaire au jugement, les époux ne comprennent pas car ils veulent tourner la 

page». L'avocat parle d'une utilisation «exceptionnelle» de ce délai de réflexion et 

n'a en tout cas jamais entendu parler de réconciliation durant ces deux mois. «En 

fait, j'ai surtout connaissance de cas extrêmes où un époux tente d'obtenir plus et 

utilise le délai de réflexion comme ultime moyen de pression sur l'autre».

Membre de la Commission des affaires juridiques du Conseil national au moment 

des discussions, l'écologiste vaudoise Anne-Catherine Ménétrey avait tenté de 

maintenir un filet de sécurité dans les divorces par consentement mutuel, qui 

représentent 90% des divorces prononcés en Suisse. Elle proposait notamment de 

transformer le délai de réflexion en délai de révocation. «Le consentement des 

deux époux est difficile à vérifier», estime l'ancienne conseillère nationale qui 

évoque de possibles pressions sur un conjoint durant cette phase. Lors de la 

consultation, la Commission fédérale pour les questions féminines partageait cet 

avis.

Gare, la bagarre

Le délai de réflexion enterré, c'est un autre point litigieux du droit du divorce qui 

va bientôt enflammer les esprits: l'autorité parentale conjointe. Elle devrait 

devenir la règle, ce qui constituerait une avancée pour les pères, mais une 

nouvelle source de chamaillerie entre conjoints, selon Me Marc-Etienne Favre qui 

craint qu'«on ne donne beaucoup de pouvoir à quelqu'un qui ne voit son enfant 

qu'un week-end sur deux». L'avocat de Lausanne se montre ainsi réservé sur ce 

projet et estime qu'il faut avant toute chose définir ce qu'est l'autorité parentale, 

où elle commence et où elle s'arrête. L'achat de vêtements en fait-il partie?

«Actuellement, lorsqu'on me pose la question, je suis bien emprunté pour y 

répondre», dit-il. Le projet du Conseil fédéral était en consultation jusqu'au 

printemps dernier et l'Office fédéral de la justice est en train de le revoir en 

fonction des réponses, mais le principe semble acquis. Il sera présenté dans le 

courant de l'année et transmis au Parlement.
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Commentaire de SWISSMETISSAGES.CH - mercredi 06 janvier 2010, 12:42

La politique familiale migratoire suisse ne garantit pas les droits des enfant et des 

jeunes suisses avec leurs parents étrangers face au taux de divorces qui est de 

80% en Suisse:

La politique migratoire suisse est une politique raciste face aux droits des papas et 

mamans étrangers en Suisse..., vu que les droits cantonaux et fédéraux des 

étrangers ne donnent aucun droits aux pères des petits suissesses et suisses de 

vivre auprès de leurs enfants en Suisse...!!!

La politique migratoire suisse est une politique sexuelle, et n'est pas une politique 

familiale, vu l'absence des droits et la non-existence des droits familiaux et 

parentaux migratoires en Suisse.

Pas de droit de séjours ni de vie et ni de travail des étrangers auprès de leurs 

enfants en Suisse. Suite à un divorce, le seul et unique droit, c'est la libre 

circulation... . RIRE...QUELLE POLITIQUE FAMILIALE MIGRATOIRE SUISSE !!! 

CETTE POLITIQUE DISCRIMINE LES PARENTS MIGRANTS EN SUISSE ET LES 

ENFANTS ET LES JEUNES SUISSES QUI NE CONNAISSENT PAS LEURS PAPAS OU 

MAMANS CAR ILS SONT DES ETRANGERS EN SUISSE.

Même le livret de famille est remplacé par une attestation de mariage vu qu'il y a 

1,6 divorce sur 2 mariages en Suisse... .

Cette politique migratoire suisse dure depuis la 2ème guerre mondiale, et par ce 

fait, la Suisse à sacrifier et discriminer 7 générations jusqu'à aujourd'hui sans 

penser aux nouvelles générations.

Dans cette réalité sexuelle suisse "pardon " la réalité familiale suisse, il n'existe 

aucun droit familial qui garantisse la continuité des regroupements familiaux, ni la 

naturalisation des parents étrangers des enfants et des jeunes suisses métisses 

issus de divorce.

Les droits familiaux et parentaux des Enfants Suisses ne sont pas garantis en 

Suisse, pays des droits de l'Homme et des droits de l'Enfant ni au niveau cantonal 

ni au niveau fédéral. En effet, ces droit ne sont pas existants.

Il faut prendre en compte la Constitution Suisse dans l'application des lois des 

étrangers !!! et garantir l'Etat de droits pour les petits et les Jeunes Suisses

avec leurs parents, sans racisme, ni xénophobie.

Donc par la présente, nous demandons à nos gouvernements cantonaux et 

fédéraux de faire valoir les droits parentaux des parents des petits et jeunes 

suisses en Suisse sans racisme, sans sexisme, ni xénophobie.

Merci

Association Métissages 

Familles Jeunesses Enfances

Lausanne Vaud Suisse

Commentaire de WWW.SWISSMETISSAGES.CH - mercredi 06 janvier 2010, 

12:41

La politique familiale migratoire suisse ne garantit pas les droits des enfant et des 

jeunes suisses avec leurs parents étrangers face au taux de divorces qui est de 

80% en Suisse:

La politique migratoire suisse est une politique raciste face aux droits des papas et 

mamans étrangers en Suisse..., vu que les droits cantonaux et fédéraux des 

étrangers ne donnent aucun droits aux pères des petits suissesses et suisses de 

vivre auprès de leurs enfants en Suisse...!!!

La politique migratoire suisse est une politique sexuelle, et n'est pas une politique 

familiale, vu l'absence des droits et la non-existence des droits familiaux et 
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Dernières dépêches
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